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PRÉAMBULE

Conformément à l’arƟ cle L.151-5 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables défi nit les orientaƟ ons générales des poliƟ ques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protecƟ on des espaces naturels, agricoles et foresƟ ers, et de préservaƟ on ou de remise en bon état 
des conƟ nuités écologiques.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables arrête également les orientaƟ ons générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d’énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des communicaƟ ons numériques, l’équipement commercial, le développe-
ment économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de la commune.

Il fi xe aussi des objecƟ fs chiff rés de modéraƟ on de la consommaƟ on de l’espace et de luƩ e contre l’étalement urbain, en vue de la réalisaƟ on des objecƟ fs de 
réducƟ on d’arƟ fi cialisaƟ on des sols menƟ onnés aux arƟ cles L. 141-3 et L. 141-8 du code de l’urbanisme.

Dans ce cadre, le PADD défi nit la stratégie globale d’aménagement, de développement et de préservaƟ on du territoire communal dans une logique de développe-
ment durable, et en compaƟ bilité avec les documents supra communaux.

La réfl exion a été menée, suite au diagnosƟ c communal, en examinant le territoire au travers des  grandes thémaƟ ques suivantes :
• Le développement de l’habitat,
• Les équipements,
• Le développement économique, 
• Les transports et déplacements,
• L’environnement et le paysage.

Ainsi, trois orientaƟ ons majeures pour l’avenir de la commune sont déclinées dans ce document :
• GaranƟ r un développement urbain maîtrisé et durable dans le respect de l’idenƟ té de Coye-la-Forêt
• Préserver le cadre de vie et le foncƟ onnement urbain
• Préserver  et valoriser le patrimoine paysager et environnemental

Ces orientaƟ ons seront mises en œuvre, dans un souci de développement durable, prenant ainsi en compte les trois piliers que sont l’environnement, les dimen-
sions sociale et économique. 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de Coye-la-Forêt

P3 - Projet d’Aménagement et de Développement Durables - version du 12/11/2025 2

Coye-la-Forêt est un village «clairière» entouré par les forêts de Coye et de Chan-
Ɵ lly. Marquée par les acƟ vités hippiques, la commune présente un cadre pré-
servé en maƟ ère de patrimoine bâƟ , de paysage et d’environnement.

Afi n de répondre aux besoins des habitants en maƟ ère de logements et d’emplois 
et de permeƩ re un mainƟ en du niveau de la populaƟ on, la commune envisage 
uniquement une densifi caƟ on maîtrisée des espaces urbains existants.

OBJECTIF DÉMOGRAPHIQUE 

L’objecƟ f démographique communal à l’horizon 2040 est compris entre 4000 et 
4100 habitants, soit une stabilisaƟ on de la populaƟ on durant la durée du Plan 
Local d’Urbanisme. 

A. MAINTENIR LE NIVEAU DE POPULATION EN PERMETTANT UN 
DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT AU SEIN DU VILLAGE

1. Consolider les enƟ tés urbaines à vocaƟ on d’habitat en front de rue 

Depuis les années 60, l’étalement urbain a entraîné une consommaƟ on des sur-
faces agricoles et naturelles. Il est donc aujourd’hui important de préserver ces 
espaces et de privilégier, à un horizon 2040, une poliƟ que de renouvellement 
urbain et de conquête des espaces libres ou intersƟ Ɵ els au sein du Ɵ ssu urbain 
existant afi n d’y développer l’habitat.

L’aƩ einte de cet objecƟ f passe principalement par la construcƟ on de logements 
au sein du village par : 

• la créaƟ on de logements via une densifi caƟ on douce des fronts de rue,
• la réalisaƟ on d’opéraƟ ons d’ensemble sur des espaces stratégiques dont 

l’urbanisaƟ on doit être encadrée pour assurer une bonne inserƟ on des 
construcƟ ons futures.

La commune souhaite limiter l’imperméabilisaƟ on des parcelles, préserver les 
espaces naturels de jardin et favoriser le mainƟ en d’espaces de respiraƟ on à 
l’intérieur du Ɵ ssu bâƟ  (cœurs d’îlot). Cela conduit à limiter la densifi caƟ on anar-
chique du Ɵ ssu (en double rideau) ce qui permet également d’éviter les dysfonc-
Ɵ onnements en maƟ ère de circulaƟ on et de staƟ onnement.

2. Poursuivre la diversifi caƟ on de l’off re en logements pour permeƩ re 
à chacun de se loger sur le territoire

La commune de Coye-la-Forêt souhaite off rir à chacun la possibilité de se loger 
sur le territoire. Pour cela, la commune entend poursuivre la diversifi caƟ on du 
type de logements en :

I. GARANTIR UN DÉVELOPPEMENT URBAIN MAÎTRISÉ ET DURABLE DANS LE RESPECT DE L’IDENTITÉ 

DE COYE-LA-FORÊT
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• Développant et diversifi ant l’off re en logements sociaux avec notamment 
la créaƟ on de logements adaptés aux familles au revenu modeste.

• Accueillir des logements inclusifs et une résidence pour les femmes en 
situaƟ on de vulnérabilité.

• Accueillir de plus peƟ ts logements pour permeƩ re aux jeunes couples et 
aux personnes âgées de trouver un logement adapté à leur situaƟ on.

B. PERMETTRE LA RECONVERSION DU DOMAINE DES TROIS CHÂTEAUX A 
MOYEN / LONG TERME

Le Domaine des Trois Châteaux, localisé à l’entrée Ouest du village, présente 
une superfi cie d’environ 28 ha. Ce lieu, majoritairement boisé, a historiquement 
accueilli des acƟ vités à vocaƟ on sociale. Actuellement, sur le domaine sont pré-
sents :  Le Château «Les Tilles», le Château de «l’Ermitage», le Forest Lodge, le 
pavillon des Jockeys, 2 habitaƟ ons, une ancienne école, un pavillon de gardien et 
un terrain de sport.

La municipalité souhaite, à moyen/ long terme, valoriser le domaine et ses 
espaces naturels pour l’ouvrir au reste du village. 

Enfi n, sur le plan environnemental, l’aménagement du Domaine des Trois Châ-
teaux sera l’occasion d’une mise en valeur du site en assurant la préservaƟ on des 
zones boisées .

C. MAINTENIR ET DÉVELOPPER L’OFFRE D’ÉQUIPEMENTS AFIN DE 
RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION

1. Maintenir et développer l’off re d’équipements 

L’off re en équipements doit être maintenue sur Coye-la-Forêt afi n de répondre 
aux besoins de la populaƟ on existante et à venir. Il s’agit de préserver et meƩ re 
en valeur les espaces de centralité que consƟ tuent la place de la mairie et la zone 
d’équipements au Sud du village regroupant à eux deux : la mairie, les équipe-
ments scolaires, les équipements sporƟ fs, la bibliothèque, le parcours santé... 

2. Pérenniser le niveau d’accès aux communicaƟ ons numériques

La commune souhaite maintenir un bon niveau d’accès aux communicaƟ ons 
numériques en poursuivant leur développement au gré des évoluƟ ons techno-
logiques à venir.

Les nouvelles opéraƟ ons de construcƟ on ou d’aménagement doivent prévoir 
la mise en place de réseaux permeƩ ant un accès effi  cace aux communicaƟ ons 
numériques pour l’ensemble des usagers. La qualité des communicaƟ ons numé-
riques doit permeƩ re le développement d’acƟ vités et le développement du télé-
travail pour ceux qui le souhaitent.  

D. PÉRENNISER ET DÉVELOPPER LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

L’acƟ vité économique de Coye-la-Forêt consƟ tue un support important de la ri-
chesse locale en même temps qu’elle pourvoie un nombre non négligeable d’em-
plois pour les acƟ fs du bassin de vie. L’objecƟ f est de pérenniser et développer 
l’emploi local afi n de limiter les déplacements domicile-travail.

Il s’agira ainsi de :
• préserver les commerces et acƟ vités arƟ sanales diff uses sur le territoire 

notamment sur la place de la Mairie et le long de la Grande Rue ;
• conforter les acƟ vités hippiques et équestres situées au Nord-Ouest du 

village représentantes de l’idenƟ té du village ;
• conforter les acƟ vités agricoles ;
• développer les acƟ vités économiques au gré des volontés privées dans le 

respect de l’environnement et des paysages.
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E. GARANTIR UN DÉVELOPPEMENT URBAIN DURABLE

1. OpƟ miser les réseaux d’énergie et promouvoir les énergies 
renouvelables

La Municipalité souhaite opƟ miser les réseaux d’énergie notamment en :
• permeƩ ant le développement de construcƟ on peu consommatrice 

d’énergie fossile (architecture bioclimaƟ que),
• réduisant les besoins énergéƟ ques de la commune (isolaƟ on des bâƟ ments, 

réducƟ on de la consommaƟ on énergéƟ que des bâƟ ments publics…)
• favorisant la part des énergies renouvelables injectées dans ces dits réseaux 

tout en préservant la qualité du cadre de vie et des paysages avec notamment  
la réalisaƟ on d’une boucle photovoltaïque d’autoconsommaƟ on collecƟ ve 
sur la commune de Lamorlaye, bénéfi ciant au territoire de Coye-la-Forêt.

2. Préserver la ressource en eau

La commune entend parƟ ciper à l’amélioraƟ on globale de la qualité de l’eau en 
limitant notamment les eaux de ruissellement. Pour cela, elle impose l’infi ltraƟ on 
à la parcelle et promeut la récupéraƟ on et la réuƟ lisaƟ on des eaux pluviales. La 
mise en place de tels disposiƟ fs permet également une gesƟ on économe de la 
ressource.

3. Prendre en compte les risques et les nuisances dans le cadre du 
développement urbain

Les risques naturels, technologiques et les nuisances sont à prendre en compte 
sur le territoire communal, notamment dans le cadre du développement urbain :

• Le risque d’inondaƟ on en lien avec le programme d’acƟ ons de prévenƟ on 
des inondaƟ ons de la Vallée de l’Oise,

• L’aléa des remontées de nappes,
• L’aléa retrait-gonfl ement des sols argileux,
• Le risque de mouvement de terrain,

• Le risque de ruissellement,
• Les risques liés au transport de gaz,
• Les nuisances sonores dues aux infrastructures de transport terrestres.
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II. PRÉSERVER LE CADRE DE VIE ET LE FONCTIONNEMENT URBAIN 

A. PRÉSERVER LE CADRE DE VIE

1. Préserver l’idenƟ té patrimoniale de Coye-la-Forêt

Le village de Coye-la-Forêt présente une idenƟ té patrimoniale importante avec notamment le Château de Coye, inscrit aux 
Monuments Historiques, et le domaine des Trois Châteaux. En outre, le Ɵ ssu urbain est marqué par la présence de grandes 
demeures bourgeoises et de peƟ ts éléments du patrimoine vernaculaire (pont, lavoirs...) marquant les espaces bâƟ s. Préserver 
ce patrimoine permeƩ ra de maintenir ceƩ e image de bourg rural et de maintenir une bonne structuraƟ on spaƟ ale à l’espace 
de Coye-la-Forêt.
  
Pour préserver l’idenƟ té de Coye-la-Forêt et son cadre de vie, il conviendra tout d’abord de préserver l’aspect tradiƟ onnel des 
secteurs anciens par un règlement adapté (normes pour la construcƟ on des nouveaux bâƟ ments et pour la réhabilitaƟ on du 
bâƟ  ancien en phase avec le bâƟ  et les formes urbaines tradiƟ onnelles). 

2. Maintenir la qualité paysagère des entrées de ville

Les entrées de ville concourent largement à la percepƟ on du territoire et la qualité du cadre de vie. C’est pourquoi il convient 
de maintenir leur qualité paysagère. A Coye-la-Forêt, les entrées Ouest et Est sont de bonne qualité paysagère avec une omni-
présence de boisement. Ainsi, elles bénéfi cient d’un aménagement favorisant une transiƟ on agréable entre les espaces ouverts 
et naturels du territoire et l’espace urbanisé. 

3. Maintenir les perspecƟ ves visuelles remarquables

Il convient de préserver la percepƟ on visuelle existante sur les espaces ouverts au Nord du village que 
ce soit des terrains desƟ nés aux chevaux ou sur les étangs, indispensables au mainƟ en de la qualité 
paysagère. En outre, il convient de maintenir la perspecƟ ve depuis la rue d’Hérivaux, à caractère plus 
urbain, marquée par des alignements d’arbres remarquables.  
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B. AMÉLIORER LE FONCTIONNEMENT URBAIN

1. Favoriser les modes de déplacements alternaƟ fs 

Dans une opƟ que de développement durable, il est important de favoriser les déplacements en transports en commun et les déplacements doux afi n de réduire la pollu-
Ɵ on automobile et la consommaƟ on d’énergie.

Pour favoriser les modes de déplacement alternaƟ fs, il convient notamment de :

• Maintenir, voire renforcer, la desserte en transport en commun en travaillant avec les services compétents en la maƟ ère. En eff et, la commune de Coye-la-Fôret se 
situe notamment à proximité de la gare d’Orry-la-Ville-Coye permeƩ ant de rejoindre aisément la région parisienne.

• Préserver les liaisons douces structurantes présentes sur le territoire. Elles permeƩ ent de se déplacer à pied au sein du village et de rejoindre les équipements et 
les commerces.

• Dès que possible, compléter ce maillage doux avec la créaƟ on de nouvelles liaisons douces dans le cadre des projets d’aménagement ou pour permeƩ re la découverte 
du territoire notamment en créant un lien doux entre Coye-la-Forêt et Lamorlaye depuis le Nord du village.

2. Sécuriser les déplacements le long de la RD118

La route départementale 118 traverse le village d’Ouest en Est et relie les deux entrées de ville. Elle permet également de rejoindre la gare d’Orry-la-Ville Coye à l’Est du 
village.

En collaboraƟ on avec le département, l’enjeu est de garanƟ r la sécurité de l’ensemble des usagers, quel que soit le mode de transport uƟ lisé, notamment lors de la créaƟ on 
d’accès à ceƩ e voie ou en cas d’augmentaƟ on signifi caƟ ve du trafi c.
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III. PRÉSERVER  ET VALORISER LE PATRIMOINE PAYSAGER ET 

ENVIRONNEMENTAL 

A. OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE EN VUE DE RÉDUIRE L’ARTIFICIALISATION 
DES SOLS

Les évoluƟ ons réglementaires récentes en maƟ ère d’urbanisme liées notamment à la volonté de luƩ er contre le changement 
climaƟ que et contre la consommaƟ on des espaces agricoles et naturels conduisent à adopter un modèle de développement 
urbain basé sur le renouvellement des territoires.

Dans ce cadre, il est envisagé sur la commune un développement urbain à vocaƟ on d’habitat exclusivement à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine existante (occupaƟ on des espaces intersƟ Ɵ els, réhabilitaƟ on de bâƟ ...). Toutefois, le projet communal per-
met le développement des acƟ vités économiques en conƟ nuité du Ɵ ssu urbain. A cet eff et, l’objecƟ f chiff ré de modéraƟ on de 
la consommaƟ on d’espace en vue de réduire l’arƟ fi cialisaƟ on des sols est au maximum de 0,6 ha à l’horizon 2040.

Dans le cadre du projet de mise en valeur du Domaine des Trois Châteaux, la commune veillera à adopter une approche de 
sobriété foncière afi n de limiter l’arƟ fi cialisaƟ on des sols.

B. MAINTENIR ET RENFORCER LES TRAMES VERTE ET BLEUE ET LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES

Le concept de trames verte et bleue repose sur les éléments naturels de la commune et les corridors écologiques assurant une conƟ nuité entre ces diff érents espaces à 
l’échelon supra communal. 

Ces trames ont pour objecƟ f d’enrayer la perte de biodiversité en assurant la préservaƟ on et la remise en état des conƟ nuités écologiques, aussi bien terrestres (trame 
verte) qu’aquaƟ ques (trame bleue). CeƩ e démarche issue de la loi Grenelle II vise à meƩ re en place un réseau écologique naƟ onal pour permeƩ re aux espèces animales 
et végétales de circuler, s’alimenter, se reproduire et se reposer.

La Municipalité souhaite promouvoir au mieux la protecƟ on et la mise en valeur de ces trames idenƟ fi ées sur son territoire.
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1. Préserver et conforter les réservoirs de biodiversité et les conƟ nuités écologiques

Il est indispensable d’assurer au maximum la conƟ nuité des espaces naturels afi n de consƟ tuer une véritable trame verte et bleue favorable à la biodiversité.

Pour cela, plusieurs orientaƟ ons sont défi nies :
• Préserver les réservoirs de biodiversité que consƟ tuent les massifs foresƟ ers d’HalaƩ e, de ChanƟ lly et d’Ermenonville et les massifs des Trois Forêts et Bois du Roi.
• Maintenir les conƟ nuités écologiques formées par La Thève, La nouvelle Thève, le ru Saint-MarƟ n ainsi que les étangs Neuf et de la Loge.
• Valoriser et protéger les berges et les ripisylves des cours d’eau pour en préserver son foncƟ onnement hydrologique et sa valeur biologique.

2. Préserver et renforcer les éléments consƟ tuƟ fs des trames vertes et bleue

La trame verte est consƟ tuée des éléments que sont les espaces boisés, les alignements d’arbres et les espaces paysagers que représentent le domaine des Trois Châteaux, 
les coeurs d’îlots, les espaces de jardin, les jardins familiaux...

La trame bleue est quant à elle consƟ tuée des éléments d’eau et leurs abords présents sur la commune dont la Thève, la nouvelle Thève, le ru Saint-MarƟ n, les étangs, les 
mares ainsi que les zones humides.

La municipalité souhaite renforcer la trame bleue en permeƩ ant la réhabilitaƟ on de zones humides en lien avec le projet d’aménagement à moyen / long terme du do-
maine des Trois Châteaux.

Tous ces éléments ont permis de défi nir des conƟ nuités écologiques permeƩ ant notamment le déplacement de la faune et la reproducƟ on de la fl ore. Outre leur foncƟ on-
nalité écologique, ces éléments confèrent aussi une idenƟ té paysagère parƟ culière à la commune, c’est pourquoi il convient de les protéger et de les renforcer. 

3. Favoriser l’intégraƟ on paysagère des espaces en développement 

La poursuite du développement de l’urbanisaƟ on doit se faire en harmonie avec l’environnement et le paysage. Il s’agit de dessiner des formes urbaines dans le sens du 
paysage et de se servir, autant que possible, des potenƟ els de chaque lieu pour tout projet de construcƟ on.

Pour ce faire, il convient d’assurer un traitement paysager des futures franges urbaines.








